
République Française 
Département de l'Aube 
Arrondissement de TROYES 
Commune de MUSSY SUR SEINE 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mussy-sur-Seine 

SEANCE DU 27 MAI 2019 

 

Date de la convocation : 16 mai 2019 
Date d'affichage : 16 mai 2019  

L'an deux mille dix-neuf, le vingt sept mai à dix-huit heures trente, le conseil municipal, dûment 
convoqué, s'est réuni dans la salle du Club de l’Amitié, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis 
DESMIER, Maire Adjoint. 

Etaient présents : Mr Jean-Louis DESMIER, Maire Adjoint, Mmes et Mrs Marie-Luce LOISEAU, 

Eric BOYER, Annie COLLET, Sylvie FASENTIEUX, Dominique DECHAUD, Sophie GORCE, 

Georges ROYER 

Procuration :  Mr Henri PETIT de BANTEL a donné procuration à Mr Jean-Louis DESMIER, 

Absents : Pierre WOTAWA, Francisque PETIT de BANTEL, Maggie ROSSONI, Virginie FEVRIER. 

Secrétaire de séance : Mme Sylvie FASENTIEUX 

 

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 
 

 

34-19 – Mise en conformité de la Mairie – avenant au lot n° 11 : sols souples 
  

Lors de la réalisation des travaux de la Phase 1 de la mise en conformité de la mairie de 
Mussy sur Seine, (Bâtiment A), il est apparu nécessaire de procéder à des travaux 
supplémentaires sur les sols. Le support existant nécessite une préparation particulière, 
l’application d’un fixateur et la mise en œuvre d’un enduit de dressage autolissant fortes 
épaisseurs, non prévue dans le marché initial. 

Pour y remédier, il est proposé au conseil municipal de passer un avenant avec la société 
MD SOLS ET PEINTURE, titulaire du marché lot 11 : Sols souples. L’avenant s’élève à 2 484.00 € 
HT, soit 2 980.80€ TTC. 

Après délibération, Le Conseil Municipal 

- ACCEPTE l’avenant apporté au marché du lot n°11 (Sols souples) concernant de la 
Collégiale, pour un montant de 2 484.00 € HT, soit 2 980.80€ TTC,  

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer avec l’entreprise MD SOLS ET 
PEINTURE, l’avenant relatif à cette modification. 

 
Accord à l’unanimité.   
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

8 8+1 9 0 0 0 

 
 
 

Présence de Monsieur Pierre WOTAWA à partir de 18h45. 



 
 
 

35-19 Montant du loyer – logement 5 rue Jean Mermoz 
 

 Suite à l’achat du pavillon situé 5 rue Jean Mermoz,  à Troyes Habitat, il revient au Conseil 
Municipal de déterminer le montant du loyer. 
 Monsieur le Maire Adjoint explique qu’il s’agit d’un pavillon de 81,03 m2 habitable avec un 
garage attenant de 20,12 m2 construit en 2007, sur la parcelle cadastrée section AH n° 312, d’une 
contenance totale de 968 m2.  
 
 Après délibération, le Conseil Municipal,  
 

- FIXE  le montant du loyer mensuel du pavillon à 550 €,  

- PRECISE que ce montant sera révisé chaque année en fonction de la variation de 
l’indice national INSEE de référence des loyers, 

- PRECISE que le bail sera conclu avec le Docteur VASTA à compter du 1er août 2019, 
sous condition qu’il exerce son activité à la maison de santé de Mussy sur Seine. 

 
Accord à l’unanimité.   
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+1 10 0 0 0 

 
 

 

36-19 Accueil de loisirs sans hébergement – été 2019 
 

Pour le bon fonctionnement de l’accueil de loisirs sans hébergement pendant la période du 08 au 
26 juillet 2019, il convient de recruter un adjoint d’animation contractuel, titulaire du BAFA.  
 
 Après délibération, le Conseil Municipal 

 

- Décide de recruter un adjoint d’animation, titulaire du BAFA, pour un besoin saisonnier 
(selon article 3, alinéa 2 et 3 de la loi du 26 janvier 1984), par contrat à durée 
déterminée, du 08 au 26 juillet 2019, 
 

- Précise qu’il sera rémunéré au 1er échelon de l’échelle C1, IB 348, IM 326.  
 

Accord à l’unanimité.   
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+1 10 0 0 0 

 
 

 

37-19 – Délibération ponctuelle autorisant le recrutement d’un agent contractuel dans le 
cadre d’un accroissement temporaire d’activité – Service Technique 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de Mussy sur Seine, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 



Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment le 1° de l’article 3, 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire d’activité à savoir : 

- Travail à l’extérieur (entretien des bâtiments communaux), 
- Plantations et entretien des massifs de fleurs, 
- Entretien des espaces verts, tonte etc… 

   Après délibération, le Conseil Municipal   

- DECIDE Le recrutement d’un agent contractuel ayant le grade d’Adjoint Technique et relevant de 
la catégorie C, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une 
période de 5 mois, du 1er juin au 31 octobre 2019. 

- PRECISE que cet agent assurera des fonctions d’Adjoint Technique à temps complet et sera 
rémunéré au 1er échelon de l’échelle C1, IB 348, IM 326. 

- PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la Commune. 

 

Accord à l’unanimité.   
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+1 10 0 0 0 

 
 
 

 38-19 Délibération ponctuelle autorisant le recrutement d’un agent contractuel pour un 
accroissement temporaire d’activité dans le cadre de l’ouverture de l’agence postale 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de Mussy sur Seine, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment le 1° de l’article 3, 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire d’activité dans le cadre de l’ouverture de l’agence postale 
communale,  

   Après délibération, le Conseil Municipal   

- DECIDE Le recrutement d’un agent contractuel ayant le grade d’Adjoint Administratif et relevant 
de la catégorie C, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité dans le 
cadre de l’ouverture de l’agence postale, pour une période de 12 mois, du 1er juillet 2019 au 30 juin 
2020. 

- PRECISE que cet agent assurera des fonctions d’Adjoint Administratif à temps non complet soit 
20 heures hebdomadaires (avec une ouverture le samedi matin) et sera rémunéré au 1er échelon 
de l’échelle C1, IB 348, IM 326. 

- PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la Commune. 

Adopté à la majorité. 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+1 7 2 1 0 
 



 

 Désignation des Jurés aux Assises de l’Aube 
 

La Commune de Mussy  ayant été tirée au sort par la Commune de Bar sur Seine, il revient au 
Conseil Municipal de désigner, par tirage au sort 3 personnes susceptibles d’être jurés aux assises 
de l’Aube : 

- Mme Krystal PONCH, domiciliée 16 rue du bas de Maupas à Mussy sur Seine, 
- Mme Nathalie BUTAT, domiciliée 24 rue Gambetta à Mussy sur Seine, 
- Mr Nicolas GALLET, domicilié 11 rue Gambetta à Mussy sur Seine. 

La liste de ces personnes sera transmise à la Mairie de Bar sur Seine.  

 

QUESTIONS DIVERSES  

 

- Concernant les travaux sur le réseau d’assainissement et la station d’épuration, Monsieur le 
Maire Adjoint donne lecture du courrier de l’Agence de Bassin qui demande une modification du 
programme des travaux à réaliser. L’appel d’offre est de ce fait retardé. La collectivité va 
demander à l’AMO une étude complémentaire.   

-  Le Maire Adjoint donne lecture d’un courrier du SDIS de l’Aube sur les interventions des 
sapeurs-pompiers concernant la destruction d’hyménoptères à titre gratuit.  

- Le Maire Adjoint explique à l’Assemblée qu’il est nécessaire d’acheter un micro tracteur pour les 
Services Techniques. Mr Georges ROYER présente un tableau comparatif d’offres de plusieurs 
concessionnaires. En fonction de la puissance du matériel et des options retenues, des devis 
complémentaires seront demandés.  

   

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20h00. 

Le Maire Adjoint, 
Jean-Louis DESMIER 
 


